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Abstract 
 

La transition écologique implique d’adopter une approche holistique que les théories économiques con-
ventionnelles peines à intégrer. La théorie co-évolutionniste, la théorie de la régulation et le mouvement 
de la décroissance apparaissent comme trois outils féconds pour penser les défis systémiques de la transi-
tion écologique.  
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Alors que l’impératif de transition écolo- 
gique peine, depuis longtemps, à mobiliser les 
moyens nécessaires aux changements de pra-
tiques concernant les modes de déplacement, la 
construction, l’agriculture ou la production in-
dustrielle, les plans de soutien à l’économie que 
nous connaissons en réponse à la crise du CO-
VID-19 interrogent. Quelle place l’écologie oc-
cupera-t-elle dans ce « monde d’après » ? Les 
mesures envisagées par les pouvoirs publics sont 
très ciblées et portent avant tout sur l’innovation 
technologique, ce qui n’est pas sans rappeler les 
préconisations habituelles de l’analyse écono-
mique tournées vers une « croissance verte », 
assimilant le plus souvent la transition écolo-
gique à une simple transition énergétique et pas-
sant sous silence les enjeux organisationnels, les 
conflits de valeur, et les nouveaux modèles éco-
nomiques relatifs à ces transformations. Une 
réelle transition écologique de l’économie im-
plique d’opter pour un regard systémique et in-
terdisciplinaire sur les défis à relever. 

Pour penser pleinement cette transition, nous 
présentons ici trois approches qui insistent sur ce 
caractère systémique et interdisciplinaire des 
évolutions socio-économiques : la théorie co-
évolutionniste, la théorie de la régulation, et 
l’approche par la décroissance. Sans être exhaus-
tifs, ces cadres d’analyse fournissent des inspira-
tions utiles pour penser l’économie de demain, et 
décloisonner la discipline.  

 

La théorie co-évolutionniste 
 

Au milieu des années 1980, Richard B. Nor-
gaard (1984 ; 1985) a remis en question la perti-
nence des approches économiques convention-
nelles pour appréhender les interactions entre 
activités humaines et dynamiques écosysté- 
miques. Alors que les socio-écosystèmes sont, 
par définition, complexes, évolutifs et intercon-
nectés, les modèles usités en économie de 
l’environnement lui semblaient inadéquats, avec 
des entités humaines et naturelles représentées 
de façon atomistique, et des relations dépeintes 
comme mécanistes (i.e. fondées sur des lois 
simples inspirées de la physique newtonienne). 
R. B. Norgaard a donc proposé une théorie co-
évolutionniste des rapports entre humains et 
nature, où la notion de système est centrale, pour 

appréhender les enjeux de transition associés à 
un contexte socio-économique et écologique 
donné.  

La théorie co-évolutionniste identifie cinq 
dynamiques à l’origine des transitions socio-
écosystémiques : les dynamiques organisation-
nelles, les évolutions institutionnelles, les dyna-
miques écologiques, les changements de valeurs, 
et les innovations techniques. C’est la combinai-
son de ces différentes dynamiques qui produit 
des changements observables. Il en a été ainsi, 
par exemple, de la révolution verte après la Se-
conde Guerre mondiale. Les pratiques agricoles 
n’ont pas évolué seulement d’un point de vue 
technique, elles ont également été prises dans 
des changements organisationnels (syndicats 
agricoles, chambres d’agriculture), institution-
nels (concentration des droits de propriété pour 
l’agrandissement des parcelles, ouverture des 
marchés), écologiques (sélection des variétés, 
simplification des paysages), et dans des change- 
ments de valeurs (le paysan, devenu entrepre-
neur, a dû fixer son attention sur la rentabilité de 
son exploitation). C’est l’interaction entre ces 
différentes composantes qui a permis une transi-
tion rapide et radicale des pratiques au sein du 
monde agricole.  

Pour envisager une transition écologique au 
XXIe siècle, il faut parvenir à identifier des évo-
lutions, ou des leviers d’action, dans chacun de 
ces domaines. La réduction drastique de l’usage 
des intrants de synthèse, le retour des semences 
rustiques, les rotations agricoles, la diversité 
paysagère, la valorisation de l’agriculture biolo-
gique, l’apparition d’outils fonciers à finalité 
environnementale sont autant de mutations sus-
ceptibles de générer une transition vers diffé-
rentes formes d’agroécologie.  

La théorie co-évolutionniste permet donc 
d’appréhender la complexité des dynamiques 
socio-écosystémiques. Elle peut fournir tout à la 
fois un outil de diagnostic pour comprendre les 
changements en cours et un outil d’identification 
des actions restant à mener pour lancer pleine-
ment une transition écologique de l’économie.  

 

La théorie de la régulation 
 

La théorie de la régulation, née en particulier 
des travaux de Michel Aglietta (1976) et de Ro-
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bert Boyer (1986), a la particularité de 
s’intéresser à la dynamique du capitalisme et à 
ses crises. En ouvrant l’économie aux enjeux de 
mutation systémique dans une perspective histo-
rique, elle a pour ambition d’étudier les modes 
de production économique, c’est-à-dire les « re-
lations sociales régissant la reproduction des 
conditions matérielles requises pour la vie des 
hommes en société » (Boyer, 1986, p. 43). Trois 
composantes de ces relations font l’objet d’une 
attention spécifique : les cadres juridiques (à 
commencer par les droits de propriété), les 
formes organisationnelles (notamment du travail, 
via le salariat) et les échanges (en particulier 
marchands, via le rôle de la monnaie). Un mode 
de production a vocation à maintenir un régime 
d’accumulation capitaliste spécifique, associé à 
un horizon temporel et spatial donné (par 
exemple, le régime fordiste).  

Malgré quelques tentatives programmatiques 
d'introduction des enjeux environnementaux 
dans la théorie de la régulation (e.g. Zuindeau, 
2007 ; Cahen-Fourot, 2020), cette dernière n’a 
pas pour objet central la transition écologique. 
Elle fournit pourtant des outils utiles à la ré-
flexion, dans la mesure où la crise écologique 
constitue potentiellement une nouvelle forme de 
crise du capitalisme. Que ce soit en termes de 
cadres juridiques, de formes organisationnelles 
ou d’échanges, certaines évolutions récentes 
laissent penser que l’on pourrait envisager 
l’émergence d’un nouveau mode de production, 
fruit d’une transition écologique pleine et en-
tière. L’apparition de nouveaux outils fonciers, 
comme les obligations réelles environnemen-
tales1 (ORE), changent les rapports de propriété. 
La montée en puissance de nouveaux référentiels 
normatifs écologiques dans la loi, utilisés de 
manière stratégique par des acteurs environne-
mentaux au poids croissant dans le débat public, 
a vocation à enclencher une réorientation des 
investissements privés dans les énergies renou-
velables, la restauration écologique, etc. La con-
sidération d’une nature fournissant des services 

																																																								
1 Introduites par la loi biodiversité de 2016, les obligations 
réelles environnementales sont un dispositif contractuel 
engageant un propriétaire, vis-à-vis d'un tiers, à protéger, 
gérer ou restaurer la biodiversité présente sur son terrain. 
L'une des originalités des ORE est qu'elles survivent au 
changement de propriétaire, pour une durée maximale de 
99 ans. 

écosystémiques (productifs) essentiels au fonc-
tionnement des activités humaines ou le recul 
des évaluations monétaires et le recours à des 
unités d’équivalences biophysiques dans un 
nombre croissant de transactions témoignent de 
certains changements dans la manière dont fonc-
tionnent les marchés. Tous ces éléments nous 
semblent être les premiers symptômes d’une 
potentielle mutation écologique du mode de pro-
duction actuel (Levrel et Missemer, 2019 ; 
2020). Au-delà, c’est le régime d’accumulation 
même qui est interrogé, tant pour ce qui con-
cerne son contenu (accumulation d’un capital 
naturel au même titre que les autres formes de 
capitaux) que son horizon temporel (rythme de 
régénération et d’accumulation au sein d’un éco-
système), par le simple fait que les entreprises 
doivent anticiper leurs impacts sur 
l’environnement pour ajuster leurs stratégies 
d’investissement.  

En offrant une perspective holistique sur les 
évolutions historiques qui touchent le capita-
lisme, la théorie de la régulation peut nous aider 
à prendre la mesure des défis systémiques asso-
ciés à la transition écologique de notre système 
économique. 

 

La décroissance 
 

Le mouvement de la décroissance s’est struc-
turé dans les milieux francophones à partir du 
début des années 2000, nourri à la fois 
d’écologie politique, d’anthropologie et de con-
testation des structures économiques existantes 
(Martinez-Alier et al., 2010). Les milieux anglo-
saxons se sont engagés dans la réflexion peu de 
temps après, en lien avec une littérature consa-
crée à la post-croissance (Jackson, 2009). Le 
terme de décroissance est un mot-étendard, vo-
lontairement radical et disruptif, plus qu’un con-
cept théorique pleinement consolidé (Parrique, 
2019). Il renvoie à un programme de recherche 
vaste, porté par des auteurs divers comme Serge 
Latouche, Paul Ariès, Giorgos Kallis ou encore 
Anitra Nelson. L’idée générale est que la sphère 
économique devrait faire l’objet d’une réduction 
d’échelle (downscaling ou downsizing), à la fois 
d’un point de vue matériel et énergétique, pour 
réduire notre impact sur l’environnement, et du 
point de vue de notre imaginaire, où les idées de 
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rentabilité, d’intérêt, de valeur pécuniaire, occu-
pent une place supposément trop forte pour assu-
rer une cohésion sociale saine. L’enjeu est donc 
à la fois de ré-encastrer la sphère économique 
dans le monde social et naturel, et de réduire la 
taille de cette sphère en comparaison des autres.  

Les mesures de transition écologique envisa-
gées par les tenants de la décroissance sont va-
riées : dispositifs réglementaires, fiscaux ou fon-
dés sur le volontariat citoyen. Le partage de la 
propriété, la valorisation de l’entrepreneuriat 
social, la sobriété dans les comportements de 
consommation, l’usage de monnaies locales, 
constituent autant de pistes envisagées. La mise 
en cohérence de ces mesures, et plus largement 
leur consolidation théorique, sont encore à par-
faire. Mais sur le terrain, des initiatives suggè-
rent déjà l’existence de modèles économiques où 
la rentabilité financière n’est pas centrale, où la 
finalité environnementale des activités est cons-
tamment interrogée, et où les combinaisons pro-
ductives sont clairement plus intenses en travail, 
obligeant à repenser les notions de productivité 
et de rémunération. Certaines formes d’agro-
écologie, par exemple, entrent en résonance avec 
le cadre de la décroissance.  

Résolument normatif, le programme de re-
cherche associé à la décroissance permet 
d’associer les initiatives locales, citoyennes, à la 
réflexion scientifique. À l’heure où la transition 
écologique de l’économie est présentée comme 
un défi devant mobiliser au-delà des décideurs et 
des milieux informés, cette perspective bottom-
up, cherchant à répliquer le plus largement pos-
sible des dispositifs locaux, offre un cadre de 
réflexion potentiellement fécond.  

 

Conclusion 
 
La transition écologique de l’économie ne 

peut pas se satisfaire de réflexions et de cadres 
théoriques centrés sur les innovations technolo-
giques. Elle oblige chacun à opter pour des ana-
lyses plus systémiques. La théorie co-évolution- 
niste, la théorie de la régulation, et l’approche 
par la décroissance fournissent à cet égard des 
outils conceptuels intéressants, permettant, res-
pectivement, d’envisager la complexité des dy-
namiques de changement, d’interroger les 
formes du capitalisme, et de donner une place 

aux initiatives locales. Ces différents cadres 
n’ont pas tous le même potentiel heuristique, les 
mêmes prétentions normatives, ni la même sensi- 
bilité initiale pour les enjeux écologiques. L’idée 
n’est pas de privilégier en toute circonstance un 
cadre plutôt que l’autre, ni même d’abandonner 
complètement le cadre standard, mais de garder 
à l’esprit qu’une large panoplie d’outils peut 
nous permettre de mieux appréhender ce que 
représente la transition écologique de l’économie 
dans toutes ses dimensions. 
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